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Vous exercez comme remplaçant d'un infirmier libéral et vous n'êtes pas titulaire 

d'un cabinet Vous devez obtenir votre carte de professionnel de santé remplaçant. 

 

Qui fait la demande ? 

• Si vous êtes remplaçant (et non encore titulaire d’un cabinet), vous devez 

faire la demande vous-même. 

• Si vous êtes infirmier libéral titulaire et vous souhaitez faire appel à un 

remplaçant, c’est le remplaçant qui devra faire la demande de CPS. 

 

           Où faire la demande ? 

Vous devez passer par l'Ordre National des Infirmiers (ONI), qui transmet 

ensuite les informations nécessaires à l’Agence du Numérique en Santé (ANS) 

pour l’émission de la CPS. 

 

     Conditions préalables : 

• Être inscrit au tableau de l'Ordre des Infirmiers. 

• Avoir une autorisation de remplacement (attestation de remplacement 

obtenue auprès de l’Ordre). 

• Être enregistré auprès de l’ARS en tant que remplaçant. 

 

       Documents souvent requis : 

• Copie de votre carte d’identité. 

• Diplôme d’État d’infirmier. 

• Justificatif d’inscription à l’Ordre. 

• Contrat de remplacement (dans certains cas). 

 

          Pour suivre ou lancer la demande : 

Vous pouvez aussi consulter le site officiel de l’ANS : https://esante.gouv.fr 
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Prérequis pour utiliser une CPS remplaçant : 

IMPORTANT : un remplaçant ne peut pas avoir son propre logiciel de 

télétransmission, il doit impérativement être rattaché au logiciel du titulaire. 

La facturation et la télétransmission se feront uniquement sur le logiciel du titulaire. 

Le lecteur de carte vitale peut être partagé entre le titulaire et le remplaçant. 

 

Pour utiliser une CPS remplaçant il vous faut : 

- Télévitale doit être à jour 

- Votre TLA (terminal lecteur applicatif) doit être en version 4.10 ou plus. 

Si vous disposez d’un lecteur fixe vous devez disposer d’un lecteur en version 3.30 

- Une carte CPS de remplaçant 

- Le logiciel ne doit pas être en réseau et ne doit gérer qu’un TLA 
 

 

 

 

 

 


